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1. Cadre de la mission

1.1. Lettre de mission
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1.2. Note de cadrage
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2. Documents/bonnes pratiques méritant attention

2.1. dans l’Aude : le SMMAR
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2.2. dans l’Aude : l’organisation « référent inondations » à la DDTM
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2.3. dans l’Hérault : l’organisation de la DDTM/le SER
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2.4. dans l’Hérault : travail sur l’évacuation de masse des campings en 
littoral
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2.5. dans l’Hérault : pilotage du contrôle de légalité/ADS
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2.6. en Lozère : les TIM en Lozère

2.6.1. Les  dossiers  de  transmission  d'informations  au  maire  (TIM)  en 
Lozère

 Annexes de l'Audit de la mise en œuvre de la prévention des risques
naturels et technologiques Région Languedoc-Roussillon

Page 25/139



2.6.2. Dossier  de  transmission  des  'informations  au  maire  en  vue  de  
l'élaboration du DICRIM – Commune de Mende
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2.7. dans les Pyrénées Orientales : le plan de gestion de la circulation en 
cas d’inondation

2.7.1. Plan ORSEC départemental 
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2.7.2. Plan de gestion du trafic (PGT) dans le bassin de l'agly
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2.8. dans les Pyrénées Orientales : l’action avec l’Éducation Nationale

2.8.1. Point sur les actions menées dans le cadre de la prévention des 
risques naturels dans le département des Pyrénées-Orientales.
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2.8.2. Résumé du projet « journée d'exercice PPMS » sur le département 
des  Pyrénées-Orientales  proposé  par  la  délégation  Languedoc-
Roussillon de l'IFFORME
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2.8.3. Exercice de validation des PPMS
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2.8.4. 1ères rencontres de la sécurité - Exercice au sein des collèges et 
lycées,  déclenchement  du  Plan  Particulier  de  Mise  en  Sûreté 
(P.P.M.S.).
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2.9. pôle risques littoral de la DREAL Languedoc-Roussillon
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2.10. PAPI du Lez : efficacité constatée en octobre 2014 – extrait du 
dossier de presse (juin 2014)
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3. Suites données à des rapports de missions récents

3.1. CGEDD/IGA 2009 cabanisation à Vias
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3.2. CGPC expertise chutes de blocs Gorges du Tarn et de la Jonte
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3.3. IGF/CGPC/IGE plan de prévention des inondations de Nîmes

3.3.1. Note DDTM
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3.3.2. Annexes note DDTM
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4. Questions soulevées par la DDTM 66 ayant contribué aux réflexions de la 
mission concernant les ouvrages hydrauliques

Une  situation  administrative  et  un  fonctionnement  mal  connus  pour  certains 
ouvrages :

• pas de « déclaration d’existence », 

• peu  d’ouvrages  « autorisés ».des  ouvrages  relativement  anciens  dans  leurs 
origines  (Templiers,  Royaume de  Majorque,...,  Empire,...,  Service  Spécial  de 
Défense contre les Eaux, ...), répondant souvent à des besoins agricoles ou à 
une logique de chenalisation.

• des  études  sommaires  ou  imparfaites,  des  erreurs  de  conception  ou  de 
réalisation,  y  compris  sur  des ouvrages très récents (digues de La Bigues à 
Canet-en-Roussillon par exemple).

• des ouvrages très rarement sécurisés au déversement.

• pas ou peu d’études fiables sur les crues fréquentes à moyennes (T<30-50 ans).

• difficulté  à  « bâtir »  une  organisation  en  systèmes  fonctionnels  efficaces, 
acceptables  et  acceptés,  pour  tenir  compte de l’aménagement  et  des enjeux 
actuel et de demain des territoires.

Une maîtrise d’ouvrage privée et/ou publique incertaine :

• volonté  faible  des  communes/EPCI  à  « investir-agir »  dans  ce  domaine,  y 
compris quand la compétence est prise (PMCA).

• des structures de bassin qui ne font de l’opérationnel et de la maîtrise d’ouvrage 
« qu’à la carte et sur des ouvrages choisis » (problème des statuts et de la libre 
administration des collectivités).

• des interactions public/privé sans conventions et autorisations claires.

• des  structures  ASA /ASCO  parfois  dissoutes  dans  la  précipitation,  souvent 
suivies uniquement en comptabilité et secrétariat, très peu conseillées par leur 
Tutelle ou Contrôle (périmètre non connu, patrimoine non connu, actif non pris en 
charge en connaissance de cause lors des dissolutions, …).

Une réglementation issue du décret de 2007 qui ne tient pas compte de la réalité 
du territoire et de la situation financière des responsables d’ouvrages :

• une réglementation annoncée en évolution depuis sa sortie mais avec quasi rien 
de concret en adaptation à la situation.

• toutes les digues sont a priori dans une classe, quelles que soient leurs origines, 
leurs natures, leurs hauteurs…

• les digues constituées par les servitudes « bois taillis » (larges rehaussements 
par piégeage de sédiments et installation maintien de boisements en haut de 
berges,  sur  le  Tech  notamment)  doivent  elles  être  gérées  en  approche 
« ouvrage » ou en approche « patrimoine naturel » ? 
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L’approche « ouvrage hydraulique » conduirait à privilégier la vision contemporaine de 
la sécurité des digues,  soit  des ouvrages enherbés au plus,  avec suppression des 
boisements et mise à nu au titre des mesures d’entretien, et très certainement travaux 
lourds de confortement pour satisfaire aux règles actuelles de conception. Avec une 
atteinte au patrimoine « naturel » et très peu de certitude sur l‘apport en protection par 
rapport à la situation actuelle.

Aussi peut-on aussi proposer que ces « digues » ne soient pas classées au titre du 
décret  de  2007,  mais  prises  en  compte  dans  des  documents  d’urbanisme/ 
aménagement-gestion  du  territoire  avec  des  règles  de  conservation  et  d’entretien 
spécifiques ;  règles  alors  proches de celles pour  des  « espaces boisés classés ou 
espaces naturels remarquables ». 

Pour illustrer, un document texte « moderne » sur la servitude sur le Tech , un plan 
faisant  apparaître  quelques  digues  correspondantes  (tronçons  10  et  20_RG-C, 
10_RD_C) et un document historique.

Les études de dangers sont particulièrement lourdes pour les « petites » digues.
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5. déchets: détails des observations de la mission

Sur la partie inspection, la mission ne s’est pas intéressée à la gestion des inspections 
stricto sensu et note simplement que les transferts en cours se déroulent sans difficulté 
particulière (ISDI prévu en 2015) ;

Aude 

le plan actuellement en vigueur est celui de 1994, en cours de révision par le conseil 
général (projet soumis à enquête publique adopté le 20/06/2014).

La capacité d'élimination des déchets ultimes à 2026 est  de 215 000t.  Le tonnage 
résiduel  de  déchets  ultimes  est  évalué  en  2026  à  152  000  t.  Ce  tonnage  est 
relativement faible, car le conseil général a décidé de prendre en compte les objectifs 
de  la  conférence  environnementale  de  septembre  2013.  Il  applique  donc  un 
pourcentage de réduction supplémentaire de 40% sur le tonnage de résiduel et a défini 
comme  déchet  ultime  (et  donc  de  n’accepter  en  centre  de  traitement)  que  ceux 
collectés  par  des  collectivités  ayant  mis  en  place  un  plan  de  prévention1.  Des 
installations  de pré-tri  mécanique devront  donc être mises en place en amont  des 
ISDND pour atteindre cet objectif ambitieux.

Le calcul du pourcentage des capacités d’élimination au regard du tonnage de déchets 
non dangereux attendrait ainsi 56 % en 2026. 

Le département reste toutefois bicéphale : Narbonne où les dispositifs de traitement-
stockage sont en place et Carcassonne pour laquelle il existe un déficit structurel

Le  département  reste  en  difficulté  d'exutoire  sur  sa  zone  ouest,  qui  exporte 
actuellement  vers  l’UIOM  Toulouse-Mirail.  Un  projet  est  annoncé  à  Lassac,  mais 
présente peu de visibilité sur sa réalisation vu le nombre de contentieux existant alors 
même que le dossier de demande d’exploitation n’a pas encore été déposé (la DSP a 
été  attaquée).  Un  plan  B  est  envisagé  si  Lassac  ne  prévoit  pas  de  poursuivre 
l’exportation vers Toulouse.

La grande ambition du conseil général sur les aspects valorisation et prévention est à 
mettre  en  relation  avec  les  difficultés  d’acceptation  des  installations  de  stockage 
prévues ou autorisées. 

Gard

Le plan actuellement en vigueur a été approuvé en 2002. Il est en cours de révision. 
L’enquête publique a démarré le 26 mai 2014 et s’est achevée le 03 juillet 2014. La 
capacité d'élimination des déchets ultimes à 2025 est de 462 150 tonnes en comptant 
l’incinérateur  Evolia,  les  ISDND de  SIRTA Roseraie,  Laval-Pradel,  Bordezac  et  un 
projet public sur le secteur de Beaucaire.

Le  tonnage  résiduel  de  déchets  ultimes  est  évalué  en  2025  à  262  850  t  soit  un 

1 Actuellement seule la communauté d’agglomération de Carcassonne en a un.
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pourcentage des capacités d'élimination  de 60 %. Le département sera largement 
autonome  en  capacité  de  traitement  et  ce  même  si  le  projet  public  de  80 000t 
(comptabilisé dans les 462 150t) ne se réalise pas.

Toutefois,  le département connaît  un déséquilibre Nord/Sud avec une concentration 
des installations principales autour de Nîmes-Bellegarde.

Hérault :

Le plan actuellement  en vigueur  est  le  plan approuvé en 2002,  sa révision par  le 
conseil  général  est  en cours.  L’enquête  publique s’est  tenue du 17 mars 2014 au 
18 avril 2014.

Actuellement le département de l’Hérault est exportateur de déchets  (270 000 tonnes 
sur les 1 300 000 t produites, exportées vers les Pyrénées-Orientales).

Une usine d’incinération traite l’Est du département, mais tout l’ouest est sans unité de 
traitement et exporte ses déchets parfois sur des distances assez longues.

L’agglomération  de  Montpellier  est  organisée  avec une  unité  de méthanisation  sur 
ordures ménagères non triées qui a connu de grosses difficultés de fonctionnement au 
début mais qui s’améliore. Toutefois cette unité qui traite 130 000 tonnes de déchets 
génère 78 000 tonnezs de résidus qu’il faut ensuite incinérer ou mettre en stockage.

L’objectif d’approbation du plan est fixé à fin 2014, début 2015.

Le nouveau plan prévoit que le département de l’Hérault reste coupé en deux secteurs 
historiques selon un partage est/ouest sans échanges entre les deux. Le plan précise 
pour justifier cet état de fait que « l’organisation du traitement des déchets ménagers 
résiduels se fait dans le respect du principe de proximité ».

Le bilan des déchets à traiter est calculé zone par zone avec des tonnages de déchets 
résiduels à hauteur de :

• pour la zone est : 303 700 t en 2019 et 287000t en 2025

• pour la zone ouest 136 310 t en 2019 et 124 280t en 2025

Les calculs faits dans le plan en prenant en compte les capacités de traitement font 
apparaître, à l’horizon 2019 un déficit  de capacité de traitement (hors DAE) pour la 
zone est de 80 000 tonnes.

Les  capacités  de  stockage  de  la  zone  ouest  permettent  de  traiter  les  déchets 
ménagers de la zone ainsi qu’une partie des DAE, à hauteur de 56 000 tonnes pour la 
zone ouest.  Le gisement des DAE résiduels est estimé à 133 000t maximum dont 
69000 t peuvent être stockées dans l’ISDND de Montblanc). Globalement il manque, 
sur  la  zone  ouest,  entre  10 000  et  25  000  t  de  capacité  pour  traiter  les  déchets 
résiduels de DAE.

Pour l’ensemble du département, à horizon 2019, il reste donc à créer sur la zone est 
une capacité de 90 000 à 105 000 t. 

Pour  2025,  les  besoins  supplémentaires  en  capacité  de  traitement  se  montent  à 
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20 000T sur la zone Est et 20 000T sur la zone ouest 2(avec 65000 t en plus si le projet 
de Saint-Jean de Libron n’est pas réalisé). 

Le plan préconise de réaliser à l’horizon 2019, une ou deux installations de stockage 
de déchets non dangereux en zone est  pour une capacité globale de 77 000 t  ou 
97 000 t3 et  une ISDND en zone ouest  pour 10 500 t  (projet  de Vendres)  et  pour 
l’horizon 2025, 2 ISDND zone ouest (respectivement de 65 000 t (projet de Saint Jean 
de Libron) et de 20 000 tonnes (pas de projet connu) et en zone est une ISDND de 
22 000 tonnes (projet de Villeveyrac indiqué à seulement 15000 tonnes ailleurs dans le 
plan).

La capacité d'élimination des déchets ultimes en 2025 est de 530 100 t.

Sont inclus dans ce chiffre, des installations qui ne fonctionnent pas actuellement:

• Valorsys  Montblanc : ISDND  de  132  900t,  associée  à  une  unité  de 
méthanisation,  dont  la  situation  serait  débloquée  avec  création  d'une  SEM 
(intégrant le sictom de  Pézenas dont les déchets partent actuellement vers les 
Pyrénées-Orientales)

• et des capacités à créer d'ici 2019 et 2025 de quasiment 200 000 tonnes. (97000 
+ 105000 en situation défavorable)4

Le  tonnage  résiduel  de  déchets  ultimes  est  évalué  en  2025  à  530  100  t  soit  un 
pourcentage des capacités d'élimination de 43 %, le CG ne mentionnant pas si c'est 
une limite supérieure ou pas. L'État lui a demandé de préciser ce point. En effet le 
département étant en difficulté d’exutoire,  cela permettrait  de laisser une marge de 
manœuvre à des initiatives privées.

Le plan ouvre la possibilité de faire traiter les déchets dans des installations situées 
hors périmètre et situées dans les départements limitrophes de Hérault ou dans les 
départements  de  la  région  Languedoc-Roussillon  sous  réserve  des  dispositions 
adoptées par les départements concernés en matière d’ « importation de déchets » et 
ce dans l’attente de la réalisation des installations prévues par le plan.

Lozère

Le plan actuellement en vigueur est celui qui a été approuvé en 2000, sa révision par 
le conseil général de Lozère est en cours. La situation est actuellement satisfaisante 
avec  un  syndicat  structuré  et  une  unité  de  stockage  moderne  et  un  département 
autonome. 

À l’horizon 2026, le département n’a pas de capacité d’élimination clairement définie 
dans le premier projet, néanmoins il est indiqué que le syndicat départemental dispose 
de réserve foncière qui pourra permettre la création d’un nouveau centre de stockage 
(le centre actuel termine son exploitation en 2018) ;Le tonnage résiduel de déchets 
ultimes  est  évalué  en  2026  à  20 300  t.  Le  pourcentage  Grenelle  des  capacités 
d'élimination, avec l’hypothèse d’un besoin en capacité d’élimination de 24 000 t atteint 

2 Le plan prend en compte les projets d’installation d‘une ISDND de la Communauté d’agglomération de 
Béziers et de la CCBNT.

3 La différence avec le déficit est lié à l’augmentation prévue de la capacité de l’usine d’incinération de 
Sète.

4 100 000 tonnes si les installations de Vendres, Villeveyrac (extension) et Saint jean de Libron sont 
réalisées. 
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38%. 

À ce stade, l’État a indiqué au conseil général que le plan devait se positionner plus 
fermement sur la nécessité de créer la nouvelle installation nécessaire pour prendre la 
suite du SDEE Redoundel.

Pyrénées-Orientales

Le plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux a été approuvé par le 
conseil général le 20/1/2014 (l’ancien plan datait de 2004). Actuellement le dispositif 
départemental est correct, le département étant autonome avec un syndicat couvrant 
tout le département et une unité d’incinération efficace.

La  capacité  d'élimination  des  déchets  ultimes  est  de  370  000  t/an  (incinérateur 
d’ordures  ménagères  Cydel  à  Calce  et  installation  de  stockage  de  déchets  non 
dangereux Espira de l'Agly).

Le tonnage résiduel de déchets ultimes est évalué à l’horizon 2022 à 234 000 t.

Le  département  est  donc  autonome  en  capacité  de  traitement  et  le  calcul  du 
pourcentage des capacités d'élimination au regard des déchets produits est supérieur 
à 60 %. Le plan ne prévoit donc pas d’installation d’élimination supplémentaire.

Le conseil général a acté dans le plan son opposition à la valorisation des mâchefers 
au droit de la nappe du plio-quaternaire alors qu’il s’agit en grande partie de la plaine 
où la valorisation en techniques routières est possible.

L’État a voté, du fait de cette disposition, contre le plan, mais le CG des Pyrénées-
Orientales n’en a pas tenu compte, et n’a pas justifié techniquement sa position (sauf 
en se référant au principe de précaution) et ne propose pas de solutions alternatives 
pour favoriser la valorisation des mâchefers (45 000 t/an).

Il est à noter que le Cydel est le seul incinérateur de la région disposant d’une plate-
forme de  maturation  sur  site  et  produisant  un  mâchefer  valorisable  en  techniques 
routières. La mission a été informée, lors des entretiens conduits dans le département, 
que l’État  (DREAL maître d’ouvrage),  lors de la  réalisation de la  déviation d’Olette 
n’avait  pas souhaité non plus dans son cahier  des charges valoriser l’utilisation de 
mâchefers provenant d’une unité d’incinération5.

5 Ce choix ayant été fait pour des raisons essentiellement financières et de sécurité technique 
et non de souci environnemental, selon les éléments qui nous ont été fournis par la DREAL.
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6. Listes des personnes rencontrées

6.1. au niveau national 

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

12/06/14 DUMAS François Député
Assemblée 
Nationale

12/06/14 AUDIBERT Joëlle
Attachée 

parlementaire

12/06/14 BACOU Michel
Département risques 

eau construction
CEREMA 
DTerMed
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6.2. au niveau national et supra régional

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

28 04 2014 et 23 10 Patricia BLANC Directrice générale

MEDDE/DGPR
28 04 2014

Jean-Luc PERRIN
Sous directeur 

(SDRCP)

Thierry HUBERT
Adjoint au chef du 

service SRNH

04 04 2014

Yves PICOCHE
Chef du service 
prévention des 

risques DREAL Rhône-
Alpes

N GUERIN
Adjoint au chef du 

service prévention des 
risques

23 06 2014

J-R
VACHER Secrétaire général 

Préfecture de 
zone de défense 

sécurité Sud

Lieutenant-
Colonel

COSTE
directeur des services 

du cabinet du 
secrétaire général

M LESPINAT
chargé de mission 

sécurité défense à la 
DREAL PACA

16 06 2014 

P-Y ANDRIEU directeur

DIRM
F FREDEFON

chef de la mission de 
coordination des 

politiques de la mer et 
du littoral

Échanges de mels Cyril PORTALEZ Directeur adjoint
DREAL Midi-

Pyrénées
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6.3. au niveau régional

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

28 04 2014 et 23 10 Patricia BLANC Directrice générale
MEDDE/DGPR

28 04 2014 Jean-Luc PERRIN Sous directeur (SDRCP)

Thierry HUBERT
Adjoint au chef du 

service SRNH

04 04 2014

Yves PICOCHE
Chef du service 

prévention des risques

N GUERIN
Adjoint au chef du 

service prévention des 
risques

23 06 2014

J-R
VACHER Secrétaire général 

Lieutenant-Colonel COSTE
directeur des services du 

cabinet du secrétaire 
général

M LESPINAT
chargé de mission 

sécurité défense à la 
DREAL PACA

16 06 2014 

P-Y ANDRIEU directeur

F FREDEFON

chef de la mission de 
coordination des 

politiques de la mer et du 
littoral

Échanges de mels
Cyril PORTALEZ Directeur adjoint

Prénom Nom Fonction Organisme

28 04 2014 et 23 10 Patricia BLANC Directrice générale MEDDE/DGPR

28 04 2014

Jean-Luc PERRIN Sous directeur (SDRCP)

Thierry HUBERT
Adjoint au chef du 

service SRNH

Yves PICOCHE
Chef du service 

prévention des risques

N GUERIN
Adjoint au chef du 

service prévention des 
risques

23 06 2014
J-R

VACHER Secrétaire général 
Préfecture de zone 
de défense sécurité 

Sud

Lieutenant-Colonel COSTE
directeur des services du 

cabinet du secrétaire 
général

M LESPINAT
chargé de mission 

sécurité défense à la 
DREAL PACA

16 06 2014 P-Y ANDRIEU directeur DIRM

F FREDEFON

chef de la mission de 
coordination des 

politiques de la mer et du 
littoral

Échanges de mels Cyril PORTALEZ Directeur adjoint
DREAL Midi-

Pyrénées

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

28 04 2014 et 23 10 Patricia BLANC Directrice générale MEDDE/DGPR

28 04 2014 Jean-Luc PERRIN Sous directeur (SDRCP)

Thierry HUBERT Adjoint au chef du 
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Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

service SRNH

04 04 2014
Yves PICOCHE

Chef du service 
prévention des risques

DREAL Rhône-
Alpes

N GUERIN
Adjoint au chef du 

service prévention des 
risques

23 06 2014
J-R

VACHER Secrétaire général 
Préfecture de zone 
de défense sécurité 

Sud

Lieutenant-Colonel COSTE
directeur des services du 

cabinet du secrétaire 
général

M LESPINAT
chargé de mission 

sécurité défense à la 
DREAL PACA

16 06 2014 P-Y ANDRIEU directeur DIRM

F FREDEFON

chef de la mission de 
coordination des 

politiques de la mer et du 
littoral

Échanges de mels Cyril PORTALEZ Directeur adjoint
DREAL Midi-

Pyrénées

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

28 04 2014 et 23 10 Patricia BLANC Directrice générale MEDDE/DGPR

28 04 2014 Jean-Luc PERRIN Sous directeur (SDRCP)

Thierry HUBERT
Adjoint au chef du 

service SRNH

04 04 2014
Yves PICOCHE

Chef du service 
prévention des risques

DREAL Rhône-
Alpes

N GUERIN
Adjoint au chef du 

service prévention des 
risques

23 06 2014 J-R VACHER Secrétaire général 
Préfecture de zone 
de défense sécurité 

Sud

Lieutenant-Colonel COSTE
directeur des services du 

cabinet du secrétaire 
général

M LESPINAT
chargé de mission 

sécurité défense à la 
DREAL PACA
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6.4. Aude

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

2014 07 10 Louis LE FRANC Préfet Préfecture 11

2014 07 10 COLOMBO Chef SIDPC

Viviane DIF Contrôle de légalité 
urbanisme

Denise JAOUL

2014 07 10 Jean-François DESBOUIS Directeur

DDTM 11

VETTER Directeur adjoint

Sabrina KLEIN Chef du service 
risques, sécurité 

routière ( SPRISR)

Hélène MATHIEU-SUBIAS Adjointe au chef du 

SPRISR

P
FERRE chargé d’études Feux 

de Forêts (SPRISR)

Muriel FILLIT chef du service eau et 
milieux aquatiques 

(SEMA)

Pierre CADORET
Adjoint chef du SEMA

E
ALGER

Responsable forêts

Thomas JELIC Responsable de 
mission ingénierie de 
crise/correspondant 

POLMAR

Gregory GONZALES Chargé d’études 
PPRN, PPRT

Yves TOUPILLIER Mission 
développement 

durable, responsable 
pôle support

2014 07 10 J CHABAUD directeur SMMAR

2014 07 10
Jean-Marie

DUBOIS
chef groupement 

gestion du risque

SDIS

Philippe
FABRE

commandant

JP BAYLAC service Feux de 

Forêts

2014 07 08 ROQUELAURE Directeur général Mairie Port la 
Nouvelle

2014 07 08 BONNET Adjoint au maire

2014 07 09 Marc ARGUILLAT ADEME 

2014 07 09 Patrick JACQUEMIN ADEME

2014 07 08 Laurent DENIS Chef d’UT UT DREAL
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Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

2014 07 08 Michel BLASEN Responsable 
carrières

UT DREAL

2014 07 08 Eric DELAUNAY Directeur areva ncv 
malvezi

AREVA

2014 07 08 Bernard MARTINET AREVA

2014 07 08 Julien JACQUET Directeur juridique AREVA

2014 07 08 Xavier BURLIN Inspecteur ICPE DDCSPP

2014 07 08 Fleur DAGORNE Chef de service DDCSPP

2014 07 09 Fanny LE LOHER BRGM

2014 07 09 Bruno MAUROUX BRGM

2014 07 09 Francis COTTARD BRGM

2014 07 09 Karim BEN SLIMANE BRGM

2014 07 09 Jean-Louis NEDELLEC BRGM

2014 07 08 Jacques BASCOU président Grand Narbonne

2014 07 08 Didier MOULY MAIRE Ville de Narbonne

2014 07 08 Catherine LUCIANI Directrice du 
développement, de l’ 
environnement et des 

territoires

Conseil Général 
de l’AUDE

2014 07 08 François CHATELARD Chargé de mission Conseil Général 
de l’AUDE

2014 07 08 Luc DARRE Chargé de mission Conseil Général 
de l’AUDE
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6.5. Gard

Date de rencontre Nom Prénom Fonction Organisme

11 06 2014 et 
25 09 2014

Didier MARTIN Préfet Préfecture du 
Gard

25 09 2014

Jean-Emmanuel BOUCHUT Chef du service 
aménagement

DREAL LR

David RANFAING Chef de l’unité 
risques naturels 

(SER)

11 06 2014 et 
25 09 2014

Jean-Pierre SEGONDS Directeur
DDTM du Gard

Lydia VAUTIER Directrice adjointe

Françoise THOMAS Chef du service eau 
et inondation

Julien RENZONI Chef de l’unité 

risques inondation

25 09 2014 

Jean-Marie FILIPPI Conseiller municipal 
délégué à la 

protection contre les 
inondations et à la 

sécurité des 
bâtiments publics et 

privés

Ville de NÎMES

Jean-Yves WOZNIAK DGA services 

techniques 

(commanditaire du 

programme 

« Cadereau »)

Vincent ALTIER Chef du service 

pluvial

Jean-Luc NUEL Chef du projet 
« Cadereau »

Sylvie MOUNIS DGA chargée de 
l’urbanisme

11/06/14 SEGONDS Jean-Pierre Directeur DDTM 30

11/06/14 BOUCHUT Jean-Emmanuel Chef du service 
observation 

territoriale et risques

11/6
12/6

FAVIER Hervé Service observation 
territoriale et risques 
(culture du risque)

11/06/14 VIDAL Agnès
Service 

environnement et 
forêt

12/06/14 VERDIER Florence
Chef du SAT 

Cévennes
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Date de rencontre Nom Prénom Fonction Organisme

12/06/14 SALBOSSE Jean-Marc SAT Cévennes

12/06/14 THIVOLLE Christian
SAT Cévennes (appui 

au développement 
durable)

11/06/14 DOURIEZ Nadine
Chef du service appui 

aux collectivités
CG 30

11/06/14 ? ? ? SIDPC 30

12/06/14 DESBOEUFS Thierry Secrétaire général
ONF Agence 

du Gard

12/06/14

ROUDIERE Jean-Pierre Adjoint travaux

SalindresMALACHANNE Etienne Adjoint école 
communication

12/06/14

DUMAS W. Député

VERDIER F Assistant 
parlementaire du 

Député

FRONTANAU N. Conseillère régionale CR Gard

CHALVIDAN M. Maire Mairie Robiac-
Rochessadoule

MATHIEU M. Adjoint Mairie de Robiac-
Rochessadoule

CHOQUET M. UT Gard/Lozère DREAL

DESBOEUF M. ONF

FAVIER M Chef d'unité DDTM/SOTUR/C
R

VERDIER Florence Chef de service DDTM/SAT-C
Aménagement 
Territorial des 
Cévennes

THIVOLLE Christian Chef d'unité DDTM SAT-
C/ADD

12/06/14

CHALBOS Jean-Marc DDTM-SAT-
C/ADD

BOYER DDTM-SAT-
C/ADD
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6.6. Hérault

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

10 06 2014 et
11 07 2014

Pierre De BOUSQUET Préfet

Préfecture 34

11 07 2014

DESOUTTER Chef SIDPC

madame NONIS
Responsable campings 

SIDPC

13 06 2014
et 17 07 2014

Mireille JOURGET Directrice

DDTM 3410 07 2014 et 17

Guy LESSOILE
Chef du service eau et 

risques (SER)

Nicolas RASSON
chef de l’unité prévention 
des risques naturels et 
technologiques (SER)

10 07 2014 
Francis FLORISTAN Adjoint au chef du SER

Alain DUHAYON Chargé d’études (SER)

11 07 2014 Marc MILLIET Chef de l’unité territoriale 34 DREAL LR

17 07 2014

S FOREST
DGA  pôle développement 

durable

Conseil 
Général

N JUANOLA
en charge hydraulique 

inondation

D VILLESSOT DGA

O PAIRE
chef du service DFCI- 

forestiers sapeurs

11 07 2014 
madame VACQUIER directrice

SYBLE

madame BOURSIAC chargée de mission PAPI

13 06 2014

Yannick TONDUT Directeur général délégué

Ville de 
Montpellier

Béatrice MARTY
Responsable de 

l’hydraulique urbaine

David AUPERT
Adjoint à la responsable de 

l’hydraulique urbaine

Thomas DURIEZ ingénieur

Christophe DELIGNY
Directeur de la gestion des 

déchets
Agglomération 
de Montpellier

13/06/14 LESSOILE Guy
Chef du service risques, 

eau et biodiversité
DDTM 34

DUHAYON Alain Chargé d’études risques

RASSON Nicolas Mission référent inondation

FLORISTAN François Adjoint police de l’eau

12/06/14 CHALVIDAN Henri Maire
ROBIAC-

ROCHESSA
DOULE

12/06/14 MATHIEU Francis Ancien maire

12/06/14 DE RIVAL Jean-Marc Adjoint

13/06/14 TONDUT Yannick DGA Montpellier

 Annexes de l'Audit de la mise en œuvre de la prévention des risques
naturels et technologiques Région Languedoc-Roussillon

Page 81/139



Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

13/06/14 DURIEZ Thomas
Prévention et gestion des 

risques

13/06/14 MARTY Béatrice
Chef du service hydraulique 

urbaine

13/06/14 AUPERT David Service hydraulique urbaine

13/06/14 DELIGNY Christophe
Directeur de la prévention 

et de la gestion des déchets

Agglomératio
n de 

Montpellier
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6.7. Lozère

Date de 
rencontre

Prénom Nom Fonction Organisme

11 06 2014 Guillaume LAMBERT Préfet

Préfecture 4811 06 2014 Christine BONNARD Sous-préfète

24 06 2014 Jérôme PORTAL Chef SIDPC

11 06 2014 
et 12

René-Paul LOMI Directeur

DDT 48

11 06 2014 
et 12

Julien LANGLET Directeur adjoint

11 06 2014
et 12

Estelle ROUQUET Chef SSREC

11 06 2014
et 12

Dominique GUIRALDENQ chef UPR (SSREC)

12 06 2014

François-Xavier FABRE Chef service 
aménagement

Carine RUDELLE Chef unité contentieux

Sophie SOBOLEFF Chef unité urbanisme 
territoires

Bruno GUARDIA Chef pôle territorial 
sud

Jean-Pierre BARRERE Chef du pôle territorial 
ouest

2014 06 12 Jean-Paul POURQUIER Président Conseil général 
48

11 06 2014
Christophe BRUN Ancien président 

Syndicat Mixte 
des GorgesJean-Luc AIGOUY Président

12 06 2014 Vincent LOUVEAU directeur Syndicat mixte 
Lot Dourdou

11 06 2014
François GAUDRY Ancien maire

Sainte-Enimie
Alain CHMIEL Maire 

11 06 2014 Jean-Charles COMMANDRE Maire Meyrueis

11 06 2014 Arnaud CURVELIER Maire Le Rozier

11 06 2014 Régine GERBAIL Maire Montbrun

11 06 2014 Denis BERTRAND Président communauté de 
communes de la 

Jonte

12 06 2014 Claude CAUSSE 1er adjoint au maire Marvejols

12 06 2014 Rémi ANDRE Maire Montrodat

11 06 2014
Gilles VERGELY Conseiller municipal Hures La 

Parade

11 06 2014
Pierre CHARLET conseiller municipal Saint-Pierre 

des Tripiers

12 06 2014 GELY Vice-président
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Date de 
rencontre

Prénom Nom Fonction Organisme

Fédération 
hôtellerie de 

plein-air

PAGES administrateur

SAVAJOLS administrateur

madame DELAUBRE Directrice adjointe
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6.8. Pyrénées-Orientales

Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

08 07 2014 René BIDAL Préfet

Préfecture 66
07 07 2014

J PEREZ Chef SIDPC

SORIANO Adjointe Chef SIDPC

07 07 2014 

Francis CHARPENTIER Directeur

DDTM 66

Agnès CHABRILLANGES Directrice adjointe

Xavier AERTS Chef SER

Philippe ORIGNAC SER / UPR

Frédéric ORTIZ Chef SEFSR

D BOURGOUIN Unité Forêts/ SEFSR

A BOIX Chef adjointe SUH

COUTEAU
Technicien caves 

vinicoles

Eric JOSSE
Responsable de 

l’unité environnement, 
énergie, déchets

09 07 2014 Jean Michel GITARD
SUH / chef bureau 
Affaires Juridiques

07 07 2014 Thomas ZETTWOOD

Responsable 
environnement pour 

les Pyrénées 
Orientales

DREAL LR

09 07 2014

Michel MOLLIER 1er Vice Président

Conseil Général
Pyrénées 

Orientales 

Collaboratrice de 
Mme MALHERBE, 

Présidente

Jacques MARTIN Directeur des routes

Denis BELLENGER
DGA routes, 

déplacements et 
bâtiments

Magali ROUGÉ
Responsable pôle 

barrages / hydraulique

08 07 2014 
PUIGNAU

Président 
( et Maire des 

CLUSES)
Syndicat 

Aménagement 
Gestion TECH / 

SIGATECHIsabelle FARRESE Chargée de mission

08 07 2014 
Pierre AYLAGAS

Maire
(et Président CC 

Albère Côte Vermeille)

ARGELES sur 
Mer

Guy ESCLOPÉ 1er adjoint maire 

Antoine CASANOVAS
Maire adjoint chargé 

sécurité

TORRIELLES Directeur Services 
Techniques
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Date de rencontre Prénom Nom Fonction Organisme

WINZER Directeur urbanisme

Jean-François BEY

Maire adjoint
(+ représentant 

Fédération Régionale 
Hôtellerie de Plein Air)

JF PRIEUR

08 07 2014 Francis CLIQUE

Maire Adjoint
Vice Président 
(en charge de 
l'hydraulique)

CANET en 
ROUSSILLON
PERPIGNAN 
Méditerranée 
Communauté 

d'Agglomération / 
PMCA

09 07 2014 

Colonel SALLES MAZOU

Service 
Départemental 

Incendie 
Secours / SDIS

Commandant TABA
Chef service 
Prévisions

Lieutenant 
Colonel

LANDRIEAU

Lieutenant ROYA Officier Référent DFCI

09 07 2014 BILLES
Maire

Président

PEZILLA la 
Rivière

Syndicat mixte 
SCOT Plaine du 

Roussillon

07/07/14 ZETTWOOG Thomas
Responsable 

subdivision UT 66
DREAL UT 11/66

07/07/14 COUTEAU Dominique
Technicien UT 66 

chargé inspection des 
caves viticoles

DDTM 66

07/07/14 CHARPENTIER Francis directeur DDTM 66

07/07/14 AERS Xavier Chef SER

07/07/14 BOX Annie Chef adjoint SOH

07/07/14 ORTIZ François Chef service routes

07/07/14
CHABRILLANGE

S
Agnès Directrice adjointe

07/07/14 JOSSE Éric
Environnement / 

énergie renouvelable/ 
bruits/ déchets
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7. Les réponses des préfets en phase contradictoire/les plans 
d'action

7.1. au niveau régional
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7.2. Aude
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7.3. Gard
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7.4. Hérault
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7.5. Lozère
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7.6. Pyrénées-Orientales
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8. Glossaire des sigles et acronymes

Acronyme Signification

ADEME Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie

ADS Application Droit des Sols

ALUR Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

AOT Autorisation d’Occupation du Territoire

ARS Agence Régionale de Santé

ASA Association Syndicales Autorisées

ASCO Association Syndicales Constituées d’Office

ATESAT Assistance Technique de l’Etat pour les missions de Solidarité et d’Aménagement du 
Territoire

BCAE Bonnes Conditions Agricoles et Environnementales 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières

CAR Conférence Administrative Régionale

CCFF Comités Communaux Feux de Forets 

CCH Code de la Construction et de l’Habitation

CDE Comité Départemental de l’Eau

CDRNM Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs

CEMAGREF Aujourd’hui appelé IRSTEA

CEREMA Centre d’Études et d’Expertise sur les risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement.

CGAAER Conseil Général de l’Alimentation de l’Agriculture et des Espaces Ruraux

CGCT Conseil Général des Collectivités Territoriales

CGEDD Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable

CGPC Conseil Général des Pont et Chaussée (aujourd’hui CGEDD)

CLPA Cartographie de Localisation des Phénomènes d’Avalanches

CNESOR Commission Nationale d’évaluation de la Sécurité des Ouvrages Routiers

COD P108 Centre Opérationnel de Défense Départemental

CODERST Conseil Départementale l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques

CODIS Centre Opérationnel de Défense contre les Incendies et Secours

CPER Contrat de Projet État Région

CPS Cahier de Prescriptions de Sécurité (dans les campings)

CRICR Centre Régional Information Circulation Routière

CTPBOH Comité Technique Permanent des Barrages et des Ouvrages Hydrauliques

DASEN Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale

DDCS Direction Départementale des la Cohésion Sociale

DDCSPP Direction Départementale des la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations

DDRM Dossier Départemental sur les Risques Majeurs

DDT Direction Départementale des Territoires

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer

DEB Direction de l’Eau et de la Biodiversité

DGALN Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature

DGEC Direction Générale de l’Énergie et du Climat
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Acronyme Signification

DGPR Direction Générale de la Prévention des Risques

DGSCGC Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises

DICRIM Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

DIREN Direction Régionale de l’Environnement (n’existe plus)

DIRM Direction Interrégionale de la Mer

DIRRECTE Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi

DND Déchets Non Dangereux

DPFM Délégation à la Protection de la Foret Méditerranéenne

DRAAF Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Foret 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement

DUP Déclaration d’Utilité Publique

EPAGE Établissements Publics d’Aménagement et de Gestion de l’Eau

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale

EPTB Établissement Public Territorial de Bassin

FPRNM Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs

FRTP Fédération Régionale des Travaux Publics

GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations

IAL Information des Acquéreurs et Locataires (de biens immobiliers sur les risques Majeurs)

ICPE Installations Classées pour la Protection de l’Environnement

IED Directive relative aux émissions industrielles (remplace l’IPPC)

IFFO RME Institut de Formation des Formateurs Risques Majeurs et protection de l’Environnement

IGA Inspection Générale de l’Administration

IPPC Integrated Pollution Prévention and Control (directive Européenne 2008/1/CE 
remplacée par IED)

IRSTEA Institut national de Recherche en Sciences et Technologiques pour l’Environnement et 
l’Agriculture (Ex CEMAGREF)

ISDI Installations de Stockage de Déchets Inertes

ISDND Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux

MAEt Mesure Agro-environnementales territorialisées

MIRNAT Mission Inter Services Risques Naturels

MISE Mission Inter services de l’Eau

MISEN Mission Inter Services de l’Eau et de l’Environnement

OCM Organisation Commune de Marché

OLD Obligations Légales de Débroussaillement

ONEMA Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques

ONF/RTM Office National des Forets / Restauration des Terrains en Montagne

ORSEC Organisation de la Réponse de Sécurité Civile

PAC Portés à connaissance

PACA (région)  Provence Alpes Cote d’Azur

PAFI Plan Aménagement des Forets contre les Incendies

PAMM Plan d’Action pour le Milieu Marin

PAPI Programme d’Actions de Prévention contre les Inondations

PCS Plan Communal de Sauvegarde

PDPFCI Plan Départemental de Protection de la Foret Contre l’Incendie

PGRI Plan de Gestion des Risques d’Inondation
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Acronyme Signification

PLU Plan Local d’Urbanisme

PPFCI Plan de Protection des Forets Contre les Incendies

PPMS Plan Particulier de mise en Sûreté

PPR Plan de Prévention des Risques

PPRcb Plan de Prévention Risques Chutes de Blocs

PPRIF Plan de Prévention des Risques Incendies de Forets

PPRL Plans de Préventions des Risques Littoraux

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels

PPRS Plan de Prévention des Risques Sismiques

PPRT Plan de Prévention des Risques Technologiques

PSR Plan de Submersions Rapides

RD Route Départementale

RDI Référents Départementaux Inondation

RFF Réseau Ferré de France

RMC Rhône Méditerranée Corse

RTM Restauration des Terrains de Montagne 

SCHAPI Service Central d’Hydrométéorologie et d’Appui à la Prévision des Inondations

SCOT Schéma de Cohérence Sociale

SDAGE Schémas Directeurs d’Aménagement et de gestion des Eaux

SDEE Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement

SDIS Service Départemental d’Incendie et Secours

SDPRNM Schéma Directeur de Prévention des Risques Naturels Majeurs

SE Service Énergies

SER Service Eau Risques

SESR Service Éducation et Sécurité Routières 

SEVESO Directive 96/82/CE dite SEVESO impose l’identification des sites industrielles

SGAP Secrétariat Général pour l’Administration de la Police

SGAR Secrétaire Général aux Affaires Régionales

SGZDS Secrétaire Générale de Zone de Défense Sécurité

SIDPC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

SIOUH Système d’information des Ouvrages Hydrauliques

SLGRI Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation

SMMAR Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières (Aude)

SMNLR Service Maritime de Navigation de Languedoc Roussillon (dissout)

SPC Service de Prévention des Crues

SPRSR Service Prévention des Risques et Sécurité Routière

SR Service Risques

SUEDT Service Urbanisme-Environnement et Développement des Territoires

SYBLE Syndicat du Bassin du Lez

SYMADRHEM Syndicat Mixte Interrégional d’Aménagement des Digues du Delta du Rhône et de la 
Mer

TIM Transmission d’Informations aux Maires 

TRI Territoires soumis à Risques d’Inondations

UH Unité d’Hydrométrie

UIOM Usine d’Incinération des Ordures Ménagères

UNICEM Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de construction
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Acronyme Signification

UT Unité térritoriale (DREAL)
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